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Gouvernement du Québec

Décret 1330-99, 1er décembre 1999
Loi sur l’assurance-maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Appareils suppléant à une déficience physique
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les appareils suppléant à une déficience physique
et assurés en vertu de la Loi sur l’assurance-maladie

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h du premier
alinéa de l’article 69 de la Loi sur l’assurance-maladie
(L.R.Q., c. A-29), le gouvernement peut, après consulta-
tion de la Régie de l’assurance-maladie du Québec ou
sur la recommandation de celle-ci, adopter des règle-
ments pour déterminer les services ainsi que les pro-
thèses, appareils orthopédiques, aides à la locomotion et
à la posture, fournitures médicales ou autres équipe-
ments qui suppléent à une déficience physique qu’il
indique et qui doivent être considérés comme des ser-
vices assurés aux fins du cinquième alinéa de l’article 3,
fixer l’âge des bénéficiaires qui peuvent en bénéficier et
en déterminer les catégories, déterminer le montant qui
peut être assumé pour le compte d’un bénéficiaire qu’il
indique, les cas, les conditions et les circonstances dans
lesquels la Régie assume le montant de ces services
assurés et dans lesquels ils sont fournis et prescrire les
cas, les conditions et les circonstances dans lesquels ces
biens peuvent être récupérés;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur les appareils suppléant à une déficience physique et
assurés en vertu de la Loi sur l’assurance-maladie par le
décret no 612-94 du 27 avril 1994;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement;

ATTENDU QUE la Régie de l’assurance-maladie du
Québec a été consultée relativement à ces modifica-
tions;

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un texte du
projet de Règlement modifiant le Règlement sur les
appareils suppléant à une déficience physique et assurés
en vertu de la Loi sur l’assurance-maladie a été publié à
la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec le
1er septembre 1999, à la page 4000, accompagné d’un
avis mentionnant qu’il pourra être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de la date de cette publication;

ATTENDU QU’à la suite de cette publication, aucun
commentaire n’a été formulé et aucun mémoire n’a été
soumis et qu’en conséquence aucune modification n’a
été apportée;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fiant le Règlement sur les appareils suppléant à une
déficience physique et assurés en vertu de la Loi sur
l’assurance-maladie;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
appareils suppléant à une déficience physique et assurés
en vertu de la Loi sur l’assurance-maladie, annexé au
présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement sur
les appareils suppléant à une déficience
physique et assurés en vertu de la Loi sur
l’assurance-maladie*

Loi sur l’assurance-maladie
(L.R.Q., c. A-29, a. 3, 5e al. et a. 69, 1er al., par. h)

1. Le Règlement sur les appareils suppléant à une
déficience physique et assurés en vertu de la Loi sur
l’assurance-maladie est modifié par le remplacement de
la Section III de la Partie I du Chapitre V du Titre
Deuxième par celle apparaissant à l’annexe I du présent
règlement.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication dans la Gazette
officielle du Québec.

* Les dernières modifications au Règlement sur les appareils sup-
pléant à une déficience physique et assurés en vertu de la Loi sur
l’assurance-maladie, édicté par le décret no 612-94 du 27 avril
1994 (1994, G.O.2, 2197) (Erratum du 6 juillet 1994, G.O. 2,
3317), ont été apportées par les règlements édictés par les décrets
no 574-99 du 19 mai 1999 (1999, G.O. 2, 2134) et 864-99 du
28 juillet 1999 (1999, G.O. 2, 3371). Pour les modifications anté-
rieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour au 1er septembre 1999.
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ANNEXE 1

SECTION III
POUSSETTES

APPAREIL
POUSSETTE DU TYPE «BUGGY MAJOR »
INCLUANT LES APPUI-PIEDS

Prix

modèle pour enfants de 1 an et 2 ans * 460,00
modèle pour enfants de 3 ans et plus 460,00

Composant(s) disponible(s)

siège de maintien intermédiaire 47,50
siège rigide 46,00
dossier rigide 46,00
harnais 58,00

PÉRIODE DE GARANTIE: 12 mois

APPAREIL

AUTRES POUSSETTES C.S.

33184

Gouvernement du Québec

Décret 1332-99, 1er décembre 1999
Loi sur l’assurance automobile
(L.R.Q., c. A-25)

Remboursement de certains frais
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le remboursement de certains frais

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 18° de l’arti-
cle 195 de la Loi sur l’assurance automobile (L.R.Q.,
c. A-25), tel que remplacé par le paragraphe 2° de l’arti-
cle 38 du chapitre 22 des lois de 1999, la Société de
l’assurance automobile du Québec peut, par règlement,
prescrire les conditions et les modalités de calcul per-
mettant de déterminer les besoins en aide personnelle
ainsi que le montant du remboursement des frais et
prescrire les cas et les conditions permettant à la Société
de remplacer le remboursement par une allocation heb-
domadaire équivalente;

ATTENDU QUE la Société de l’assurance automobile
du Québec a adopté le Règlement modifiant le Règle-
ment sur le remboursement de certains frais;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de
règlement intitulé «Règlement modifiant le Règlement
sur le remboursement de certains frais» a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 15 septem-
bre 1999, avec avis qu’il pourrait être approuvé par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur le rem-
boursement de certains frais, annexé au présent décret,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement sur le
remboursement de certains frais*

Loi sur l’assurance automobile
(L.R.Q., c. A-25, a. 195, par. 15°, 16°, 18° et 19°;
1999, c. 22, a. 38, par. 2°)

1. Le Règlement sur le remboursement de certains
frais est modifié par le remplacement du chapitre I par le
suivant:

«AIDE PERSONNELLE À DOMICILE

1. Le présent chapitre est applicable au rembourse-
ment des frais engagés par une victime pour une aide
personnelle à domicile visé à l’article 79 de la Loi sur
l’assurance automobile (L.R.Q., c. A-25), modifié par
l’article 16 du chapitre 22 des lois de 1999.

2. Pour les victimes suivantes, la Société de l’assu-
rance automobile du Québec évalue les besoins en aide
personnelle à domicile selon les critères prévus dans
l’annexe I.1:

* Le Règlement sur le remboursement de certains frais, approuvé
par le décret n° 1925-89 du 13 décembre 1989 (1989, G.O. 2,
6351), a été modifié par le règlement approuvé par le décret
n° 765-96 du 19 juin 1996 (1996, G.O. 2, 3777). Pour les modifica-
tions antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index
sommaire », Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour au 1er septem-
bre 1999.


